






INTRODUCTION

Dans un article précédent, nous avons exposé l’histoire du 
village de Temploux, depuis ses origines jusqu'à la fin du 
XVIIè siècle. Nous signalions en conclusion 1'état de la 
commune au début du XVIIIè siècle, d'après les documents 
publiés à cette époque. Pour fixer les idées, nous 
examinerons successivement ces documents au point de vue 
financier et administratif pour finir par un aperçu de la 
situation au début et à la fin de la période française.

1. LES BIENS ECCLESIASTIQUES (A)
L'état des biens de 1'église paroissiale de Temploux, 
diocèse de Namur, dressé en 17O2 par le curé Grégoire 
Hanzine, suivant les ordonnances de 1'évêque de Namur, le 
comte de Berlo de Brus, mentionne les revenus de ladite cure 
en dîmes. Celles-ci s'étendent sur certaines portions de 
terre labourable, habannières, maisons, pachis, jardins, 
etc., qui sont spécifiés dans 1'état des biens du chapître 
de Saint-Autbain, collecteur et décimateur de l'église Saint
-Hilaire à Temploux. Ces dîmes portent également sur les 
terres labourables appartenant au bénéfice de Saint-Nicolas 
et couvrant une superficie de trente bonniers environ. Ce 
bénéfice est chargé d'une messe par quinzaine, à fa recette 
de Gofzinnes. Il s'é1ève, en argent, à douze deniers, en 
épeautre, à deux douzains et un tiers et en avoine, à un 
douzain et un tiers.
Les terres appartenant à la cure de Temploux comprenaient 
treize bonniers et demi. Elle possédait également les terres 
des pauvres, que le curé Forten lui avait léguées par 
testament du 23 mai l619. Depuis 1678, elle percevait des 
rentes sur ces terres. Les rentes de ladite cure, en nature 
et en argent, se totalisent comme suit: 14,5 muids, 82 
setiers d’épeautre, un setier d’avoine, 14 chapons, 71 
florins, 173,5 patars, 110 sous et 15 deniers.
Le douaire constitué par le curé Jehan Forten comprenait 43 
pièces de terre labourable d’une superficie totale de 27
bonniers.
Ces mêmes terres devaient plusieurs muids d'épeautre au 
chapître de Saint-Aubain, les cens au Comte de Tilly, ainsi 
que le salaire au marguillier. En compensation de toutes les 
charges, 1e curé de la paroisse reçoit la rente de 10 
setiers   d'épeautre, 19 florins,   10  patars  et  51  
sous.



Les autres rentes, tant en grains qu’en argent sont laissées 
au pasteur pour les nombreux anniversaires. Une partie de 
ces rentes est destinée à payer le marguillier et I 
'entretien du luminaire.
Actuellement encore une grande pâture porte le nom de « pré 
du luminaire » et le sentier qui 1a longe « sentier du
luminaire ».



Si vous avez participé, il y a quelques jours, à la fête de Saint-Nicolas organisée 
par le comité de fa Relève, vous avez probablement été étonnés en entrant dans la 
salle.
Après le rafraîchissement de la buvette l'an dernier et I'achèvement du carrelage 
mural dans la cuisine au début de cette année, c’est l-a salle des fêtes elle-même 
qui vient d'être complètement rénovée. Une partie du carrelage a été remplacée. A 
la place des tissus qui revêtaient les murs, on a apposé des plaques de gyproc sur 
lesquelles un produit acoustique et décoratif a été appliqué. Le plafond et toutes 
lles boiseries ont été repeints. La salle (bientôt trentenaire) sera donc encore plus 
attrayante pour les différentes activités des associations du village et pour vos fêtes 
familiales ou autres.
Le revêtement a été réalisé par les Ets Sauvage, les peintures par les 
Compagnons Dépanneurs. Le choix des couleurs a été confié à Pierre Grégoire.
Grand merci à tous !

Le comité de l'ASBL St-Hilaire.





Le 26 septembre dernier, à la salle St-HiIaire, six « cousins » américains du Wisconsin 
(Etat du nord des Etats-Unis) sont revenus dans leur village d’origine. Leurs ancêtres 
Jean-Joseph Moussebois  (+1858) et Désirée Anciaux (+1894) s'étaient mariés à 
Temploux. Ce couple eut trois filles  dont
l'aînée Joséphine Moussebois embarqua en 1871 à Anvers pour les USA, avec son 
mari Nicolas-Joseph Bournonville et quatre enfants. Cinq autres enfants allaient encore 
naître en Amérique.
Ces « cousins » présents à Temploux à la fin du mois de septembre sont les arrière-
petits-enfants de Joséphine et les petits-enfants de Pauline Bournonville qui avait 
quatre ans lorsqu'elle quitta Temploux.
Des deux autres enfants du couple Moussebois-Anciaux, sont issues Ies familles 
Gilson, Marloye, Bournonville, AIlard et Grégoire. Au moment du départ pour les USA, 
les trois sœurs habitaient vraisemblablement trois petites maisons voisines au lieu-dit 
« Le Pavé » (actuellement Chaussée de
Nivelles, en face du garage B.C.T.).
Ces retrouvailles entre cousins ont pu être organisées grâce aux recherches de Ph. 
Bertrand et de M.A. Grégoire, arrière-petite-fiIle de Ia deuxième fille du ménage 
Moussebois-Anciaux.

1871
La revue trimestrielle "DENTELLE BELGE" consacrée aux Belges émigrés aux Etats-
Unis, a publié en avril 1987 un article de son animateur Jean Ducat, intitulé « Onze 
familles de Temploux aux Wisconsin en 1871 et 1872 ».
Les registres de population du namurois septentrional de Ia décennie 1870-1880 
indiquent que 1e mouvement migratoire vers l’Aménique qui avait été stoppé par Ia 
Guerre Civile, avait repris dans la suite. C’est ainsi que de janvier 1871 à avril 1872, 
onze familles de Temploux avaient rejoint des compatriotes installés au Wisconsin 
depuis une quinzaine d’années: les familles Nicolas-Joseph Bournonville, François 
Dahin, Auguste Draize, Jean-Baptiste Draize, Nicolas Draize, Joseph Gillard, Emile 
Jassogne, Alexis Lefèbvre, Désiré  Leurquin, Jean Motquin et Joseph Romnée.
Récemment, deux de nos membres, M. et Mme Bertrand-Grégoire retrouvaient dans 
les archives familiales cinq Iettres envoyées d’Amérique au siècle dernier par les 
émigrants Bournonville-Moussebois à des parents de Temploux. Nous en publions 
quelques extraits qui illustrent certains aspects peu connus de la vie quotidienne des 
pionniers wallons du N-E. du Wisconsin. Hélas, la série est incomplète et ne couvre 
que Ies années 1872-1873 et 1893-1895. La première est signée par Nicolas-Joseph, 
les deuxième et troisième pan son épouse, les quatrième et cinquième sont dictées par 
Joséphine devenue veuve. 



Le couple Nicolas-Joseph Bournonville et Marie-Joséphine Moussebois nés à 
Temploux respectivement en 1832 et 1840 avaient quitté leur village pour le Nouveau-
Monde Ie 15 septembre 1871 avec leurs premiers enfants Philomène, Pauline, 
Auguste et EIise. Pour ce faine, ils avaient contracté un emprunt de 4.000 frs à Namur 
laissant en gage leur maison. Ils s'installèrent au S.E. de la colonie wallonne du 
Wisconsin, dans la commune de Humboldt, une zone appelée pan les devanciers « Al 
Sucrie » (aujourd'hui Sugar Bush) en raison de l'abondance d’érables. C’est là que 
leurs autres enfants naquirent, Désiré, Julia, Thérèse et Adèle. Le père décéda d'un 
accident de charroi à l'âge de 52 ans.
La première lettre contenant l’annonce de l’arrivée des émigrants Jassogne peut être 
datée de la fin de l'année 1872. 0n y remercie l'aïeul qui avait fait parvenir par les soins 
des derniers émigrants des bottines pour Pauline et Auguste et un bonnet de laine: 
« des articles coûteux dans la colonie ». On y apprend aussi que le climat est favorable 
et prometteur d’une abondante récolte. Nicolas-Joseph signataire de la lettre y parle de 
ses trois premiers « bonni de claire » (bonniers défrichés ), de l’avantage de la neige 
wisconsinite qui persiste et permet le transport des troncs d'arbres vers la scierie au 
moyen de traîneaux.
Compte tenu des allusions aux travaux saisonniers, la deuxième lettre peut être datée 
du printemps 1873. Il semblerait que Joséphine y réplique à une taquinerie de sa sœur 
de Temploux: « Nous ne sommes pas si ermites que vous le pensez. J’ai été plusieurs 
fois à Green Bay, une ville pour le moins aussi belle que Namur, il y a un évêque, cinq 
églises et une en construction, nous avons une école où l’enseignement est donné en 
anglais et plus loin, à deux heures de manche, iI y a un couvent de sœurs et un 
pensionnat pour. les enfants qui se préparent à la première communion. Nous avons 
cinq voisins (wallons) dont une famille originaire de St-Germain (les  Germiat). Quatre 
ménages arriveront bientôt.  Deux familles retournent en Belgique mais moi, je ne 
voudrais plus être à Tem ploux, je me plais bien. Ici, c’est comme en Belggique, il y a 
du bon et du mauvais terrain comme il y a des bons et des mauvais cultivateurs. Notre 
église est restaurée et nous y assistons tous les dimanches à la messe... Joseph 
Gillard est venu nous conter les nouvelles de Temploux, iI travaille du maçon à Green 
Bay, il gagne 20 frs par jour ainsi que les deux Draize. »

(à suivre)





Temploux est "redescendu" en division III. Avant 
d'évoquer cette nouvelle saison, il est temps de rendre 
hommage à ceux qui, dans l'ombre, ont œuvré pour le plus 
grand bien du club. comment ne pas évoquer l’inamovible 
et souriant trésorier Albert Defrene, la boîte à cigares 
sous le bras et son compère Robert Sonnet, le rouleau de 
tickets à la main, arpentant chaque dimanche le terrain 
des chapelles afin de faire rentrer 1'argent nécessaire à 
la dure vie du club. I1 y eut aussi les arbitres, nos 
arbitres peu connus comme Victor Rongy d'Emines qui 
"siffla" de nombreuses années et termina sa carrière en 
promotion nationale. Il y eut surtout Robert Montigny, 
d'abord joueur puis excellent arbitre, trop tôt enlevé à 
notre amitié mais que nous eûmes la joie de fêter lors du 
trentième anniversaire du club. Un joueur aussi s'est 
toujours battu contre vents et marées avec un cran 
admirable pour défendre les couleurs de son club. Il 
s'agit de Roger Remacle dont nous reparlerons.
En division III, Temploux retrouve le F.C. Rhisnes en 
derby et surtout un nouveau venu, le F.C. Suarlée qui 
aligne, et c’est un "plus", Léon Gravy, un joueur de 
Temploux. Dans notre équipe, sont alignés Dauginet et 
Migeot, les jeunes Deglume, Th. Clairembourg et V. 
Lambert et un joueur noir Kalamandua. Temploux forcera le  
nul à Rhisnes, le co-leader mais perdra à Suarlée par 1-
0. A fa fin du premier tour, Rhisnes compte 19 points, 
Temploux: l2 et Suarlée: 11. Le second tour de Temploux 
sera remarquable. Les aviateurs prennent leur revanche 
sur Suarlée: 5-O (trois buts de Deglume et deux de 
Migeot)...mais Léon Gravy était sous les armes. Ils  
forcent ensuite le nul à Rhisnes: mené 2-0, Temploux 
revient d'abord par un but de Migeot et par un penalty de 
Deglume dans l'ambiance qu'on devine.
Parmi les autres résultats  marquants, on doit signaler  
8-1 à Tavíet, 5-2 face à Leuze et 1-4 à Jemeppe. Trois 
clubs termineront le championnat avec 35 points: Velaine, 
Emines et Rhisnes. Temploux suit avec 31 points (13 
victoires et 5 nuls) tandis que Suarlée finit avec 15 
points.




